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Les atlas de paysages

« En mobilisant les acteurs concernés 
conformément à l’article 5.c et en vue 
d’une meilleure connaissance de ses 
paysages, chaque Partie s’engage :

a)  i. à identifier ses propres paysages, 
sur l’ensemble de son territoire ;

ii. à analyser leurs caractéristiques 
ainsi que les dynamiques et les 
pressions qui les modifient ;

iii. à en suivre les transformations ;

b) à qualifier les paysages identifiés en 
tenant compte des valeurs 
particulières qui leur sont attribuées 
par les acteurs et les populations 
concernés. »

La convention européenne du paysage 
article 6C « Identification et qualification »
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Atelier 3 en 2015 – 
Productions sur 
l’ensemble du 
département
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